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Avertissement 

Ce document et les informations qu’il contient ne constituent pas la base d’un contrat ou d’un engagement, d’un conseil ou d’une préconisation 
de quelque nature que ce soit ; il est fourni à titre d’information exclusivement, à partir de sources qu’Amundi Asset Management considère 
comme étant fiables. Les informations contenues dans ce document sont donc purement indicatives et sont susceptibles d’être modifiées à tout 
moment et sans préavis par voies jurisprudentielles, et/ou législatives, et/ou réglementaires, ou encore à l’initiative d’Amundi Asset
management. 

Ces informations ne sauraient, en tout état de cause, engager la responsabilité de son rédacteur et/ou d’Amundi Asset Management. Il ne s'agit 
en aucun cas d'une consultation juridique et, par voie de conséquence, ce document ne saurait vous dispenser de votre propre analyse 
juridique sur les textes réglementaires qui vous seraient applicables au regard de votre situation.

Amundi Asset Management n’accepte aucune responsabilité, directe ou indirecte, qui pourrait résulter de l’utilisation de toute information
contenue dans ce document. Amundi Asset Management ne peut en aucun cas être tenue responsable pour toute décision prise sur la base 
des informations contenues dans ce document.

Ce document est exclusivement fourni à titre d’information et il ne constitue en aucun cas une recommandation, une sollicitation ou une offre,un
conseil ou une invitation d’achat ou de vente de parts ou d’actions de FCPE ou de tout autre placement financier, et ne doit en aucun cas être 
interprété comme tel. Ce document et son contenu ne s’adressent pas aux « U.S. Persons ».

Investir implique des risques : les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures et ne préjugent pas de ces 
dernières. Les valeurs des parts sont soumises aux fluctuations du marché, les investissements réalisés peuvent donc varier tant à la baisse 
qu’à la hausse. Par conséquent, les souscripteurs peuvent perdre tout ou partie de leur capital initialement investi. 

Les informations contenues dans ce document ne doivent être ni copiées, ni reproduites, ni modifiées, ni traduites, ni distribuées sans l’accord 
écrit préalable d’Amundi Asset Management, à aucune personne tierce ou dans aucun pays où cette distribution ou cette utilisation serait 
contraire aux dispositions légales et réglementaires. 

Mentions légales : Ce document est rédigé par Amundi Asset Management Société par actions Simplifiée -SAS au capital de 1 086 262 605 
euros, Société de Gestion de Portefeuille agréée par l'AMF sous le n° GP 04000036, Siège social : 90, boulevard Pasteur -75015 Paris –
France. Adresse postale : 90, boulevard Pasteur -CS21564 -75730 Paris Cedex 15 –France. Tél. +33 (0)1 76 33 30 30 - Siren : 437 574 452 
RCS Paris -Siret : 43757445200029 -Code APE : 6630 Z – Identification TVA : FR58437574452
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